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V unanimité une adresse de félicitations . 
à leurs frères socialistes français, et I 
espèrent qu'avant peu, ils pourront, de 
concert avec eux, s'unir dans un mê
me cri. Vive la Révolution sociale ! » 

Inutile d'ajouter que ces documents 
ont été accueillis par de» cris frénéti
ques de : Vive la Commune ! Un fait 
assez singulier, et qui n'est pas sans 
être commenté, c'est qu'à l'exception 
du Mot d'Ordre, aucune feuille radi
cale ne souffle mot du banquet de St-
Mandé. 

On annonce pour ce soir, indépen
damment d'une grande fête oratoire et 
musicale à la salle des Ecole de la rue 
d'Arras, trois banquets : celui des mi
litaires du 18° arrondissement, rue de 
Maistre ; celui du sou des élections du 
i k* arrondissement.rue de Vanves ce
lui de la Fête des Prolétaires et de l'u
nion des Travailleurs, rue d'Arras n° 
3. — C'est la première fois que les 
Communards osent fêter ainsi publi-

Î
uement l'anniversaire du 18 mars. 
>eur audace et la tolérance dont ils 

sont l'objet, suffisent pour donner la 
mesure du terrain parcouru depuis 
trois mois que nous sommes en vraie 
république. Ou entendra donc ce soir, 
dans le quartier latin, comme on l'a 
entendu nier à Saint-Mand^, la chan
son du Drapeau rouge, rapportée de 
Nouméa par les amnistiés et qui rem
place la Marseillaise aujourd'hui aban
donnée aux opportunistes par les ré-, 
volutionnaires socialistes. Le refrain 
de ce nouveau chant est ainsi conçu : 

Le voilà, le voilà, regardez ! 
Il flotte, et lier, il bouge 
Ses plis au combat préparés 
Notre cher drapeau rouge. 
Rouge du sang de l'ouvrier. 

La Bourse a maintenu ses cours 
d'hier, malgré des réalisations de bé
néfices assez nombreuses. Les Conso
lidés anglais sont venus en hausse de 
1/4. 

On a parlé, durant le marché, des 
projets attribués au Gouvernement en 
ce qui concerne la persécution à excer-
cer contre les Jésuites. Je TOUS ai dit 
plus haut ce qu'il fallait penser à cet 
égard. Toutefois, il est bon de vous 
tenir au courant de tous les racontars 
qu'on propage. Le National en verse, 
ce soir, une pleine hotte sur la tête 
de ses lecteurs. D'après cette feuille, 
les ministres et leurs sous-secrétaires 
d'Etat, réunis ce matin, en Conseil, 
auraient décidé que la base des opéra
tions serait le décret de Messidor an 
XII sur les Congrégations, décret d'où 
l'on tirerait ces conséquences exces
sives : les associations non autorisées 
géraient dissoutes; on n'admettrait que 
les ordres religieux « dans lesquels on 
se lie par des vœux perpétuels » (?) et 
l'on stipulerait qu'à l'avenir aucune 
congrégation d'hommes ne pourrait se 
former sous prétexte de religion. Tout 
le monde religieux faisant partie des 
congrégations serait expulsé ou à peu 
près. Comme vous le voyez, les repor
ters du National n'y vont pas de main 
morte. Quant aux Jésuites apparte
nant à une nationalité étrangère, il va 
sans dire que, d'après les mêmes re
porters, ils vont être expulsés à l'in
stant même. Plus de droit des gens, 
plus de respect pour les Btats voisins. 
Des'protestations diplomatiques? on 
n'en a que faire. Imposer sa volonté, 
c'est si simple ! 

Malheureusement pour nosdirecteurs 
départementaux de l'enregistrement, 
on peut les frapper plus à l'aise. Je vous 
ai pari4 récemment des révocations in
justes dont un grand nombre avait été 
l'objet! Le Français, que j'ouvre à 
l'instant, signale d'autres irrégularités 
dont l'opinion doit faire justice. « Il se 
passe, dit cette feuille, au ministère 
des finances un fait d'une gravité par
ticulière. Jusqu'à présent, les direc
teurs de l'enregistrement et des do
maines étaient choisis parmi les ins
pecteurs appelés 4 Paris pour passer 
des emamens et parmi ceux d'entre 
eux qui avaient subi avec succès les 
épreuves de ces examens. Vépuration 
qui vient d'avoir lieu, et qui a consisté 
a mettre d'un coup à la retraite un 
grand nombre de directeurs, e rendu 
Traçantes un plus grand nombre de di
rections qu'il n'y a d'inspecteurs ayant 
subi les épreuves en état de les rem
plir. On va en conséquence, être obligé 
de nommer directeurs des inspecteurs 
qui n'ont pas été appelés aux épreuves 
parce que leur administration les avait 
jugés insuffisants ou qui, appelés aux 
iépreuves, ont été hors d'état d'y satis
faire. On comprendra toute la gravité 
<ie «ette situation. Car la direction du 
service de l'enregistrement exige, au
tant dans l'intérêt de l'Etat que dans 
celui des contribuables, des connais
sances spéciales et approfondies. » 

Ainsi voiià qui va de mieux en 
mieux. Comme le dit le Français, on 
peut être, dans le monde radical, sous-
Kecrétaire d'Etat sans rien savoir ; 
mais on ne peut être chargé d'appli
quer les lois fiscales de l'enregistre
ment qui concernent particulièrement 
les droits da mutation et de succession 
eans les bien connaître. Que va-t-il se 
passer, si l'information qui précède est 

CXLe Conseil d'Etat semble reculer 
devant la question qui lui est posée, 
au sujet de! versements obligatoires 
de toutes les quêtes entre les mains 
des membres du bureau de bienfai
sance. Cette question qu'il devai t^a- . 
miner, aujourd'hui, a été renvoyée à 
mercredi prochain. 

Il est inexact qu'un duel ait .eu "eu 
entre M. Péronne, d é p u t é e s Arden
t s et M. Léon Robert. Il y a bien eu 
au café Riche, entre ces messieurs 
un incident à la suite du quel M. Léon 
Robert î écrit m * l e * » d'explications 

à M. Péronne, mais l'affaire n'a eu 
aucune suite. 

La 8* chambre correctionnelle a jugé 
aujourd'hui M. Ollivier, gérant du 
journalière^Parisien etM.Bertrand, 
gérant du journal le Tribonlet. Le Petit 
Parisien qui publie un supplément 
hebdomadaire illustrera Vie Pop ulaire, 
a édité sans autorisation un dessin re-

f>résentant les exécutions sommaires à 
a rentrée des troupes dans Paris après 

la Commune. Le Tribonlet a inséré 
sept caricatures relatives à l'article 7 
et à M. Jules Ferry, sans permission 
de la censure. Le tribunal a prononcé 
dans les deux cas, une condamnation 
à 500 francs d'amende. 

M. Ratier, député du Morbihan,vient 
d'être frappé d'une attaque de para
lysie, en se rendant à la Chambre. 

A T R A V E R S L E S C L U B S 

L ' a n n i v e r s a i r e d u 18 n a r s 

L'anniversaire du 18 mars 1871 a été cé 
lébré hier soir par u n banquet rue de V a n 
ves , n" 1,organisé par le comité républicain-
radica -socialiste du 14* arrondissement, et 

i par une soirée qualifiée d'artistique, rue 
! d'Arras, n° 3, salle des Ecoles. 

Port grotesques, mais peu dangereuses 
! ces manifestations en l'honneur des saa-
i g lanls souvenirs. 

On en va juger par ^ 
L e b a n q u e t d e l a r u s d e V a n v e s 

Piteux 1 le banquet du comité republi-
cain-radical-socialiste du U" arroudisse-

' ment . Annoncé pour sept heures, il n'est 
i pas commencé à neuf, et il réunit juste 

v ingt -deux personnes, v ingt et une et de-
j mie , comme dit le c i toyen Boyer, un v é -
' nérable farceur, président du comité c i -
! dessus dénommé, attendu que parmi l es 
\ républicains - radicaux - socialistes réunis 
< chez un marchand de v ins 4 e l a r u * de 
! Vanves, l'on compte un enfant de six mois. 

c Nous avons e u u n malheur, me dit le 
président, qui a empêché le monde de v e -

{ nir. • Nous essayons de savoir quel est ce 
I malheur. Impossible. 

Les convives font honneur au m e n u qui 
leur est offert, surtout le j eune citoyen de 
s i x mois. U n de nos vois ins , vieillard à 
barbe blanche, aveugle, possesseur d'une 
jambe de bois, nous fait tâter toutes les ci
catrices des blessures qu'il a reçues en 
combattant pour la bonne cause. « Je suis 
l'enfaat des barricades ». Vraiment, nous 
ne félicitons pas les barricades de leur 
progéniture. 

Après la blanquette de veau, le gigot au 
cresson, arrive une salade de pissenlit . 
Grande lutte entre le père et la mère du 
citoyen de s ix mois ; on le nomme Raoul, 
prénom de l'illustre Rigaull ; l'objet tie la 
bataille est le chapon à l'ail qui orne la 
salade. 

Arrivent le îoquefort et le brie : « A la 
vôtre, c i toyen ! Au prolétariat 1 A la Répu
blique, universel le 1 A nos ami», qui sont 
restés là-bas 1 » 

On exhibe un amnistié; le seul qu'on ait 
p u racoler pour la circonstance. Ledit a m 
nistié, au l ieu de faire un discours politi
que, dit qu'il regrette fort « ces dames ca
naques ». La mère du jeune Raoul, commu
nard de s ix mois, bouche les oreilles de son 
fruit, qui pousse des hurlenien's à leudre 
l'âme. L'enfant des barricades, fortement 
é m u , empoigne le marmot et le promené 
par la salle jusqu'à ce qu'il se taise. 

Entrée du c i toyen Cenesson II dit I s D e u x 
D é c e m b r e . . « C'est pas çà qu'il nous faut, 
clame u n c i toyen, c 'est le dix-kxll-mars. » 

Assis à côté de nous, le c i toyen Cenesson 
nous demande si nous connaissons ton 
nom. Jamais nous ne l'avons vu , nous ne 
l'avons jamais entendu nommer. Nous le 
lui disons. Il n'est pas content. Il nous 
soupçonne d'être un misérable conserva
teur. Nous tenons les propos les p lus v io
lents pour le détromper. Il nous embrasse 
en n o u s trailans de frère: Jamais nous 
n'oublierons ce baiser 111 

Il e.-t onze heures. Raoul piaille dans un 
coin, son pèro le rappelle à l'ordre, en lui 
administrant une fessée de main de maître. 

L'enfaol des barricades et Cenesson nous 
serrant de p lus en plus dans leurs bra>, 
nous prenons la fuite pour échapper à leurs 
congratulations. 

L a r é u n i o n d e l a r u e dArraa 
Elle est toute métamorphosée, la salle 

des Ecoles. Sur l'estrade, le bureau autour 
duquel s'agitaient, il y a huit jours, quel 
ques étudiants démagogiques , a été rem
placé par u n piano. 

Avi fond, quatre trophées de drapeaux 
en flanelle rouge décorent la murail le ,avec 
deur bannières noires, frangées de rouge, 
étalant le mil lés ime de 1871 en lettres rou
ges gigantesques . Un buste de la Républi
que, coiffée d'un bonnet phrygien rouge, 
repose entre ces oriflammes, sur un piédes
tal diss imulé par une draperie rouge, tan
dis que, dans la salle , quarante lanternes 
véni t iennes rouges éclairent l es galeries 
du rez-de-chaussée et celles du premier 
é tage . 

Toutes les places sont occupées. 
La recelte, cette fois, sera fructueuse. 

Les hommes portent à la boutonnière u n 
petit étendard rouge ; les dames et les e n 
fants étalent sur leur poitrine le m ê m e em
blème. 

En attendant le premier morceau de la 
Fanfare l'Espérance, plusieurs c i toyens 
distribuent au prix de v ingt -c inq centi
mes des billets pour une tombola, a i n n l i 
bellés : 

18 M A R S 1880 
TOMBOLA 

N # 

COMMUNE DK PARIS 
L'un de ces distributeurs, pour vaincre 

m a résistance, m'adresse le petit boniment 
que voici : 

— C'est pour nos malheureux frères res
tée à Nouméa. Il faut leur venir en aidé 
en attendant leur retour, afin qu'ils pu i s 
sent reprendre l'œuvre interrompue. Cette 
fois, espérons-le, ils seront plus heureux. 

Ne trouvez-vou3 point exquis ce speech? 
Cependant les artistes prennent place sur 

l'estrade. 
Voici Je c i toyen Poulard, organisateur de 

la fête; le c i toyen Lemenu, le c i toyen La-
vessiére, le c i toyen Martin et. . . l . ic i toyenne 
Rouzade. 

A h l l l 
Toujours genti l le la e l toyenne Rouzade. 
Elle a cette fois des brides jaunes à son 

chapeau. A peine trois ou quatre fleurs de 
géranium comme parure. Cette concession, 
abandon de la couleur traditionnelle, ne 
nuit point à l'expression do son minois . 
Auss i bien que la pourpre, le jaune s ied 
aux brunes. 

Après l'ouverture, le c i toyen Poulard lit 
une adresse aux nihil istes, l es engageant 
c à persévérer dans leur œuvre de justice »; 
et communique aux sans- culottes une let
tre a u ci toyen Lany dans laquelle celui-ci 
s'excuse de ne pouvoir venir. 

Le c i toyen Lany devait faire une confé
rence sur le 18 mars 

Il ne la fera pas. 
•pâme qu'il est malade. 
— Qu'est-ce qu'il a ? demande une c i 

toyenne . 

— Il a mal aux cheveux , répond une c i -
toyenuo. - - •*• ~r*- •'• 

Ohl le pauvre h o m m e : 
Mais ou se console bien vite de son ab

sence en voyant la c i toyenne Rotszade ttap-
preeher de i* tribune. . . .- .• . • 

Elle a le don de l e s charmer tous, cette 
gaillarde croustillante. 

Rouzade, m a mie, on vous écoute: 
-^-Citoyens* citoyennes, votu v o u l u tou

jours les libertés,"ta liberté de l'enseigne
ment , la liberté de réunion, la liberté;d'as
sociation, la liberté de la presse, la liberté 
de la pensée;. . 

— Est-ce tout, citoyenne? I 
— Nul n'est libre. On oblige les soldats 

à entrer dans les égl ises et à se prosterner ; 
devant le- préirc. El lorsqu'on porte t a ( 
uniforme, on repré ente la nation, et la 
nation ne doit pas s'agenouiller. 

En deux mots , ce que veut la conféren- ! 
cière c'est que le peuple fasse ses affaires ; 
lui-même, et pour atteindre ce bat , il faut { 
qu'il soit inscrit au premier ' rang de la l i- • 
berté. 

Un solo de clarinette clôture cette pre- ; 
mière partie. 

Après l'eutr'acte, le citoyen Poulard agite ! 

la sonnette. 
Mais la sonnette ne tinte plus; il est con- : 

traint d'en frapper lu i -même le» parois 
pour lui faire rendre uu son. 

i Quand le s i lence et rétabli : 
— On demande le chrf de la fanfare I 

j s'écrie l'organisateur. 
i Le chef de la fanfare était chez Te m a s -
I troquet, il revient à sa p4aee, d'un revers 
: de main il s'essuie la bouche et bandit son 
'"bâton. jf 

On joue Mignor.nette, cela n"a a-»«ir. rap-
. port avec le 18 mars, mais les h y m n e s e n 
I l'honneur de cette date ne sont p ^ n t a s s e z 

n o m b r e u x pour remplir u n é s o i r l l ^ r 
Kt après Mignonnette, c'est u n amalgame 

de poésies, de romances, de chansojnet le s , 
de lettres de déportés, lues i la tribune.. 

L'un d'eux, Paul Menck, envoie cinq 
francs,—et u n toast à la science de la révo
lution logique et imperturbable. Ce qui 

I nous a manqué, dit- i l , c'est de savoir. La 
société actuelle doit disparaître ; qu'elle 
s'effondre sous la force de la science révo
lutionnaire. » 

A 1 1 b . 40 m. l e c i toyen Poulard com
mence l'histoire de la Commune. 

Les nécessités de la mise en pages nous 
obligent — nécessités cruelles, — a quitter 
la salle. 

Devant la porle, l 'amnistié Gérard nous 
offre, moyennant 25 cent imes, son Apostolat 
moderne. 

j Vous nous la faites trop souvent .c i toyen 
Gérard 1 (.Moniteur universel.) 

Le Mot d'Ordre publie de son côté : 
« La commission de propagande de l'U-

! n ion des travailleurs, le comité central so -
: cialiste d'aide aux amnist iés , la c o m m i s 

sion des fê les de l'Union syndicale des 
travailleurs de la Seine, donnaient hier, 

' salle des Ecoles, rue d'Arras, n n e grande 
: fête en l'honneur de la révolution du 18 
, mars 1871. 

c La salle, qui était entièrement pleine, 
i avait été très bien décorée. U n buste de la 
i République couverte d'un bonnet phrygien 
j e t entourée de drapeaux rouges était a u 
! mi l i eu de l'estrade. 

c Tout autour, une guirlande de lanter-
' nés vén i t i ennes rouges. A u x murs, des 
i écusons et des oriflammes portant la date 
j du 18 mars et ces m o t s : Amnist ie ple-
i nière. 

c Pas de bureau. Le c i toyen Daulard a 
ouvert la Féance en l isant une lettre du ci 
toyen Lavy . Ce c i toyen ne peut faire la 
conférence sur le 18 mars, retenu par une 
indisposition- Le c i toyen Daulard le rem
placera. 

c La c i toyenne Rouzade a prononcé un 
discours très é loquent et très-applaudi 
dans lequel elle a traité cette question si 
intéressante: « Des dirigeants et du .cler
gé . » 

» Les cris de : Vive la Révolution sociale 
ont retenti de toutes parts. 

» Après l'exécution de plusieurs mor
ceaux, par la Société lyr ique l'Espérance, 
du onzième an ondissemeut, et par p lu 
sieurs artistes, dont les noms se trouvaient 
sur le programme que nous avons inséré, 
et après avo irentendulesc i toyens Lemenu, 
Adhémar, Lecler, et la c i toyenne Sovétre ; 
le c i toyen Dulard a prononcé u n discours 
sur le 18 mars. 

€ Une tombola a enfin été tirée, le pro
duit de cette tombola est destiné à- ven ir 
en aide aux amnist iés . 

c Pendant que la foule se retirait en bon 
ordre, l a Fanfare l'Espérance exécutait la 
Marseillaise. 

La Chambre adopte [les droits proposés 
s u r ler>c*t&*a. •fève, sur l e cacao, le «hoco • 
lat, épice.*, les tabacset les hui les . 

La suite de la discussion est renvoyée à 
demain. >* e* 
• La séance est levée. 

S É N A T 
Séance du / * mars 1880 

PRÉSIDENCE DK M. PELLETAN, VICK-PRÉSIDENT 
La séance s'ouvre a 2 heures . 

E M P R U N T D U G E R S 
Le Sénat adopte les projets su ivants : 
1* Projet de loi tendant a autoriser le d é 

partement du Gers à emprunter à la caisse 
des chemins v ic inaux une comme de 
700,000 fr., applicable aux travaux des l i 
g n e s de grande communicat ion e t d'inté
rêt c o m m u n . 

E M P R U N T D E L A G I R O N D E 
2° Projet de loi tendant à autoriser le d é 

partement de la Gironde à emprunter à la 
caisse des chemins v ic inaux la somme de 
2,200,000 francs applicable aux l ignes d'in
térêt commun. _ 

E M P R U N T D E S A I N T - D E N I S 
3° Projet de loi tendant à autoriser la 

vi l le d e Saint-Denis (Seine,) à emprunter 
une somme de 4 mil l ions de francs, . et à 
s'imposer extraordinairement. 

L E S E R V I C E D ' E T A T - M A J O R 
Le Sénat aborde ensuite le projet de loi 

relatif au service d'étal-inajor. 
Sur la demande d u général Arnaudeau, 

rapporteur, l 'urgence est déclarée. 
Apres diverses observations présentée» 

par plusieurs orateurs, le ministre de la 
guerre répond a u x crit iques formulées 
conlre le projet. 

Il s'efforce de démontrer que le projet of
fre de nombreux avantages e t dit qu'il 
est convaincu que le roulement produira 
d'excellents résultats. » 

La discussion générale est close. 
Les articles I, II, III sont adoptés. 
La suite de la discussion est renvoyée a 

demain. 
La séance est levée. 

l ( I F O R ^ D N | 
On lit dans les Toilettes d'un. Spectateur : 
« L e R. P. Didon est, appelé a Rom*. Il 

doit s'y trouver au -plus tard, dans M s e 
maine de Paquet . «T4 i*it< <5 

» La véritable cause d e ce v o y a g e est 
que ses supérieurs lui demandent compte 
de la- conférence qu'il a faite lundi dernier, 
à PEglise'de la Trinité , -sur la démocratie 
du Christ, conférence dans laquelle il a ; 
soulevé u n antagonisme entre les jésui tes ! 
et les dominicains . » 

On commente beaucoup dans les régions 
diplomatiques la présence à Paris .de M. j 
Desprez, ambassadeur de France à Rome 
qui , depuis plus de quinze jours, devait : 
partir pour rejoindre son poste. 

Nous croyons savoir que la situation ac
tuelle des etioses entre nos gouvernante e t 
les corporations rel igieuses sont loin d'être 
étrangères à ce retard qui risque fort de 'se 
prolonger encore longtemps ; aussi les e n 
trevues entre le Nonce et M. de Freyctnet 
sont devenues depuis trois jours très fré
quentes . 

On a nié que les nihil istes russes réfu
giés à Paris étaient organisés e n société. 

Or, cette organisation est à ce point réel 
le que tous les russes qui habi tent Paris 
savent où les sociétaires se réunissent, dit 
le Figaro ' 

Le mois dernier encore, le l ieu ordinaire 
des reunions était m e Victor Cousin, dans 
une grande salle louée à cet effet, e t pour
v u e d'une bibliothèque. Renvoyés par le 
propriétaire pour cause de tapage, les ad
hérents sont depuis lors al lés s'installer rue 
Censier, n° 2, où ils ont n o m m é u n comité 
composé de quatre personnes et présidé par 
M. L.. . , une notabilité d u parti nihi l is te 
russe très connue à Paris. 

La Société comprend environ d e u x c e n t 
à deux cent c inquante personnes. En d e 
hors des réunions officielles et régulières 
de la rue Censier, i l y a d'autres réunions 
intermittentes qui se t iennent rue Monge, 
a u x Vendanges de Bourgogne. 

Un ancien préfet, n o m m é trésorier-géné
ral dans l'un des derniers mouvements du 
ministère des finances, vient de renoncer à 
occuper sa charge par suite des difficultés 
qu'il a rencontrées pour trouver son cau
tionnement. 

Par ordre du ministère de l'Intérieur, on 
s'occupe en ce m o m e n t dans les bureaux 
du Cabinet, d'un travail spécial de réorga
nisation et d'extension des services de 
l'Assistance publique. M. Lepèrw parait y 
tenir la main , car il a l u i - m ê m e donné 
différentes indications à l'aide desquel les 
le travail s e lait maintenant . 

U n bruit que nous reproduisons sous 
. toules réserves : 

M. de Beust , ambassadeur d'Autriche, 
prendrait u n congé . 

La Commission relative à la création 
d'une caisse d'épargne postale a entendu 
hier M. Cochery, ministre des postes et des 
télégraphes, qui a soutenu son projet. 

La Commission est u n a n i m e pour l'a
dopter. 

Elle le considère comme devant exercer 
une heureuse influence sur l'épargne d u 
p a y s . 

Elle est décidée a hâter ses travaux et a 
faire son possible, en état de piofiter des 
avantages qui doivent en résulter pour e u x 
et leurs familles. 

La Commission, dès la rentrée de Pâques, 
entendra le garde des sceaux et le ministre 
des finances. 

M. Edouard Millaud, le nouveau sénateur 
du Rhône, que l'on avait, malgré sa re
commandation, fait prendre part au scrutin 
de lundi dernier, se proposait de bénéficier 
du délai d'option de quinze jours qui lui 
permettrait de prendre part à la discussion 
de l'article du tarif général des douanes re
latif a u x soies. 

Il v ient de s'entendre avec M. Gambetta 
'• pour l'insertion au Journal officiel d'un 

erratum constatant que c'est par erreur qu'il 
a été porté c o m m e votant. 

On nous écrit de Paris : 
« Les bureaux du Sénat v iennent de se 

i constituer par l'élection de leurs présidents 
et secrétaires; 

» Ont été n o m m é s : 1er bureau : prési-
{ dent M. Daguenet; secrétaire M. Vissaguet. 

» 2e bureau : Président:M.Kolb-Bernard; 
! secrétaire M. Baragnou; h 

•» 3a bureau : Président : M. Ferdinand 
Barot; secrétaire M. Desbassyns de Riche-
mont ; 

| • » 4e bureau : Président : M. Arago; sôcré-
j taire M. Guiffrey; 

» Se bureau : Président : M. Masson de 
i Morfontaine; secrétaire M. Arbel; 

» 6e bureau : Président : M. de Larcy; se
crétaire M. Vast-Vimeux, 

> 7e bureau : Président : M. Claude; s e 
crétaire M. Tenail le-Saligny; 

» 8e bureau : Président : M. Schœlcher; 
secrétaire M Gustave Denis; 

» 9e bureau : Président : M. Lelicvrf, s e 
crétaire M. Le Bastard. 

La droite a obtenu la Majorité tiaa* k s 
i 2e. 3e et 6e bureaux. 

Dans le 1er bureau, le Président, M. Da
guenet , est de la droite et M. Vissaguet , s e 
crétaire , de la gauebe. 

Les bureaux de la Chambre ont égale
m e n t procédé aujourd'hui à la nominat ion 
de leurs présidents et de leurs secrétaires. 
Ont été é lus : > 
1er bur. Cantagrel, prés id; de la Bil iais, sr» 
2e id. Datas, id. Drumel , id . 
3e id. Giroud, id. Labuze, id. 
4e id. Moreau, id. Franck-Chauvau id. 
8e id. Latrade, id. Durand, id. 
6e id. de Tillanconrt, id. Jouffrault, i d . 
7e id. Lesguil lon, id . Corentin-Guyho, id . 
8e id. Bernier, id. Lonbet, id . 
9e id. Faure, id . Jules Godin, id . 
10e id. Daron, id . Leconte (Indre) id. 
I l e id. Anglade, id . Réaux, id. 

M. Wallon, sénateur du Nord, a été dés i 
g n é hier, p a r l e * bureau, pourfatrê p t ï l i e ' 
de la 3* commission d'initiative parle
mentaire. 

Votes des députés du Nord. — 1» Serutin 
s u r * projet de loi portant- ouvert*!* au 
ministre de la marine et des totflontft sur 
l'exereicEI^SO, d'un crédit de 260,090fr. 

Ontmté pour : MM. Debuehjft Girkrd.Gi-
roud, Gnil lemin, Louis l^gradd, Pierre Le-
grand, de Marcère. Masure, Mentiotf; PH-
chè» , Serépel .Tryairam. u *l 

'. ffoht pas pris part*au vote : MM. Brame, 
: Ciller, baron de Lagran>;e,dt-s:-RotourB>'Wl-

liez-Béthune. 
2» Scrutin sur l 'amendement de M. Ri

chard- Waddington a u projet de loi portant 
fixation des tarifs de douane, relatifs a u x 

; matières animales et végétales (droit sur 
] les graines oléagineuses; . 

Ont voté pour : MM. Brame, Cirier, D e b u -
chy , Giroud, baron de Lagraage, Louis Le-
grand, Pierre Legraud, MenUen, Pliehoa, I 

i des Rotours, Telliez-Béthune. • j 
Ont voté contre : MM. Guil lemin, de Mar- ! 

; eère. Masure, Scrépel. 
N'ont pas pris part au vote : MM. Alfred, 

Girard, Trystram. 
3» Scrutin sur l 'amendement de M.Geor

ges Brame au projet de loi portant fixation 
des tarifs de douane, relatif a u x matières 
animales et végétales (droit sur le café.) -

Ont voté pour : MM. Brame, Debuchy , ba
ron de Lagrange, Mention, Pliehon, des 
Rotours, Telliez-Béthune. 

Ont voté contre : MM. Cirier, Giroud,Guil
lemin, Louis Legrand, Pierre Legrand, de 
Marcère, Scrépel. 

N'ont pas pris part au vote : MM. Girard, 
Masure, Trystram. » . 

Dans l'organisation des bureaux qui a e u 
l ieu hier à la Chambre des députés, M. 
Giroud, député d u Nord,a été n o m m é pré
sident du 3* bureau. ' ; | • • - •• 

PRESIDENCE D ï M. GXMB«TTA 
Séance du jeudi 18 mars U80 

La séance s ouvre à 2 heures . 
P r o j e t s d i v e r s 

Après r adoption d'un crédit applicable 
aux exposants français à l 'exposition de 
Melbourne e t quelques observations de M. 
LaDglé sur le retard apporté dans l 'examen 
de sa proposition tendant à établir l'état 
officiel des individus exc lus de l 'amnistie, 
la Chambre reprend son ordre du jour. 

Sur la demande de M. Drumel, rappor
teur de la commission des tarifs, la Cham
bre décide qu'il y aura séance demain. 

La Chambre adopte success ivement les 
droits sur les pâtes, les fruits, les graines 
oléagineuses et repousse u n amendement 
présenté par M. Brame, député du Nord, 
demandant l 'exemption de droits sur le 
café. 

Le ministère d u commerce autrichien 
v ient de rendre l'arrêté suivant qui in té 
resse tous les possesseurs de brevets d'in
vent ion ; 

c Dorénavant, l es étrangers qui désirent 
obtenir en Autriche u n bi evet d'invention 
ne sont p lus tenus à prouver qu'ils pos sè 
dent u n Brevet dans leur propre pays.»» 

ROUBAIX-TOURCGING 
1 « N o r d «S.» lat. F r u n o * 

On nous informe, au dernier moment , 
que le cadavre d'un enfant nouveau né a 
été trouvé, ce matin, à Wasquehal , dans 
u n e maison inhabitée. L'enquête ouverte, 
cette après-midi , par M. Simon, commis 
saire de police à Roubaix, a a m e n é l'arres
tation d'une j eune fille. Elle aurait, nous 
assure-t-on, avoué qu'elle était bien la 
mère de l'enfant, mais qu'elle l'avait mi s 
mort au monde; 

Rectifions u n e erreur de notre compte-
rendu d'hier de la visite de M. Jules Verne, 
à Roubaix. Ce sont MM Amédée Prouvost 
et Cie, qui ont e u l'obligeance de lui faire 
visiter dans les moindres détails leur i m 
portant pe ignage mécanique. 

Ajoutons qu'avant de quitter Roubaix, le 
célèbre écrivain a aussi admiré la fabri
cation des tapisseries de Flandre de 
MM. Prouvot Jeune . Il a donc pu, dans s a 
journée, embrasser l 'ensemble de notre pro
duction locale jusque dans ses produits les 
p lus artistiques. 

Les escrocs espagnols n'ont pas encore 
renoncé à faire des. dupes à Roubaix. U n 
de nos conc i toyens noua communique , en 
effet, u n e lettre qui vwnt de lui être adres
sée d'Espagne par u n certain Juan Gonza
lez. • - ' • • 

N o u s la reproduisons en entier, sans] 
rien changer à la construction des phrases.j 

« Prison de Barcelone. 24 février 1880. 
» Monsieur, 

» La personne qui m'a procuré votre 
adresse, il y a quelques années que n'a pas | 
de. vos nouvel les , et comme l'affaire que 
j'ai à voue communiquer est d'une grande 
importance de réserve, je vous adresse la 
présente afin de vous prier de m'écrire, 
pour que j'aie la conviction que mes let
tres arrivent entre vos mains . 

s Votre réponse sous double enveloppe, 
l'intérieure à m o n n o m et l'extérieure à 
l'a'dresse ci bas. 

» En attendant le plaisir de vous lire, 
» Recevez,-Monsieur, m e s civi l i tés e m 

pressées. » J U A N GONZALEZ. » 
Adresse : Espagne, Monsieur Mariano 

Gomez, Lancaster — 7 — 8 » . Barcelona. 

Les militaires de la classe 1865 ainsi que 
c e u x des classes 1873, 1874.1876,1876, 1877, 
1878, placés dans l es services auxil iaires, 
sont invités à venir réclamer leur livret 
individuel aux bureaux de la gendarmerie 
rue des Fossés , à Roubaix. 

Nous croyons devoir rappeler à ces mi l i 
taires qu'ils s 'exposent à une puni t ion de 
salle police et m ê m e de prison s'ils n e se 
conforment à l'avis ci-dessus. • 

La société chorale l'Avenir offrira,diman
che prochain, à ses membres honoraires un 
grand concert, qui sera donné à sept heu
res précises, en son local; t u e dé Lannoy, 
63. L'/tWiMr s'ost assuré le concours d'ar-
t istes-dist lngoés.-

Voici le programme d u concert : 
PREMIERS PARTIS1. — UsSeldats du Quel, 

chœur, l'Avenir. — Signai d'Orage, romance 
dramaUque, MM. H. Selosse. — tanUute bril
lante pour piston, J. Arné. — Bomance, X... 
— Fantaisie sur l'opéra de Mignon pour flûte, 
A Dubocage. — Romance, G. - Browaeys. — 
Fantaisie pour violon, Dictera. — Chanson
nette, Bouche. • _ . . '•• '• ' 

DELXIBME PARTIE. — Le Grts&u, chœweJSA-
vmir. - Aimez, valse, MM H. S e j o ^ - ï a n -
taieie pour pfoton, J. Arné. — Chtosonsette, 
X —Fantaisie sur Zanetta, pour flûte, A. Du
bocage. — Les Forgerons, 1. Haumann. —Air 
variépour violon, Diekers. — Chansonnette, 
Bouche. •" > ,l-'*- ' 

î^e piano sera tenu par M. L. Ecrepont. 

Hier, l e 1er Consélt de guér ie a prononcé 
les condamnàtk»n* : suivantes ' : 

Ernest Grené, sapeur au 3e génie , cou
pable de désertion à l'intérieur avec emport 
d'effet», trois ans d e prison. 

Joseph Duvauchel le , soldat au ,£4e ds 
l igne, désertion à l'étranger, d e u x a n s de 
traraum: publics-. . 

Jacques Khkirch, caporal inhrmier de 
vis i te 4 la j e section d'infirmiers militaires 
(en fuite), vol de denrées et l iquides, dont 
il était comptable, au préjudice de l'Etat, 
c inq an» 4 e travaux forcés. 

U n procès-verbal a été dressé à u n légu
mier de l i ru* du Obêne-Hôupline, dans 
la maison duquel on « découvert Ses "en
g i n s de chasse prohibés : entre autres un 
trébuchet a u x oiseaux. 

Expulsés : 
Victoire Henry, 60 ans , journalière, née 

à Bouil lon. — Jonhn Welsch , 32 ans, voya
geur, né à Londres. — Michel Seix , 27 ans, . 
mineur, né à Fonte la(Espagne) . -^ Auguste 

| Van Sinaey; 28 ans , marin, n é à Nautem.— 
| Oscar Nollet, «9 ans, tailleur, né à Liège — 
! Emile Browet, 44 ans , c e m p o s i t o i ^ i v P 0 -
j graphe , n é à Nivel les . 

On annonce l'arrivée prochaine à Tour-
! co ing d'un grand cirque anglais dont la 

troupe a e u . i l y t* quelque temps , le plus 
I grand succès à Paris. 

La sectien d'équitation comprend 147 
chevaux e t 18 p o n e y s , avec u n e troupe 

i d'excellents artistes, écuyer et g y m n a s t e s , 
i et u n certain nombre de bons c l o w n s . 

M. George Sanger possède, en outre, 47 
grandes voitures dest inées à loger u n e mé
nagerie complète , comprenant d e s tigres du 
Bengale , l ions africains, etc. , sans compter 
u n troupeau de magnif iques éléphants 
asiatiques, parfaitement dressés. 

M. Sanger est possesseurs de d e u x vastesl 
établ issements à Londres et propriétaire dut 
p lus ancien Cirque de la Grande-Bretagne.! 

Les représentations auront l ieu à Tour
co ing les 27 et 28 mars. 

( Voir aux annonces) 

L'enquête se poursuit relat ivement 
\ au crime de la passerelle Na daud. Tout le 
j personnel de rétabl issement où Delplan-
' que travaillait a été interrogé, avant-hier , 
: par le juge d'instruction. 

On communique au Propagateur u n e 
• «pé t i t i on des c i toyens pères do famille de 
I la vil le de Lille à Messieurs les administra-
| teurs composant le directoire d u départe-
i nient du Nord. » - . . • < 

Ce curieux imprimé, portant la date du 
! 27 janvier 1792, est en la possess ion d'un 
I de nos conci toyens , M. D..-., de Fives . 

C'est u n e énergique protestat ion contre 
\ la clôture des écoles des rel igieuses Ursuli-
• nés , Coneeptionnistes, Sœurs grises , et de 
j Saint François de Sales, par suite 4 e déli

bérations prises par la Municipalité l es 13 
i et 1S du m ê m e mois . 

« Et l'on s'attend, ajoutent les pétit ion
naires, à lui voir tenir la m ê m e conduite à 
l'égard des écoles particulières. » 

Cet arrêté, comme le disent très bien les 
pét ii ion naires, était « inconci l iable avec la' 
HDoi i.: naturelle et c ivi le . » 

Naturellement, il fut maintenu. 
Ces messieurs de la municipal i té de 1792 

étaient les d ignes ancêtres de nos radicaux 
^ d'aujourd'hui. 

CHAMBRE D E S D É P U T É S ! B n l l e t i n E c o n o m i q u e 

M. Pierron, l ieutenant au 8e de l igne et 
M. SoUrdat, sous- l ieutenant au 73e ont reçu 
des lettres d'éloges ministériels pour la part 
qu'ils ont prise a u x travaux exécutés a la 
brigade topographique d u gén ie en 1879. 

Le tribunal de s imple police a tenu au
dience hier jeudi. M. Barroyer, commis
saire d u deuxième arrondissement, rem
plissait les fonctions de ministère public 
en remplacement de M. Jouannigo, nommé 
a Caen. 
i Le rôle se composait de 53 affaires. Les 
peines prononcées ont été les suivantes : 
Amendes , 79 francs, journées de travail, 3. 
Il y a eu d e u x acquittements . 

Le renouvel lement des bureaux a e u 
• l ieu, hier, a u Sénat. M. Kolb-Bernard, s é -
j nateur du Nord, a été n o m m é président du 

deuxième bureau. 

Le tribunal correctionnel de Lille a con
damné, hier, à s i x mois de prison, u n s u 
jet belge, Jean-Baptiste Rommens , expu l sé 
de France et surpris à Roubaix en flagrant 
délit de mendici té . 

Dans la m ê m e audience, Sabine Delari-
vière, arrêtée à Roubaix, la semaine der
nière, pour infraction à u n arrêté d'expul
s ion, a été condamné à passer s ix mois à 
la maison d'arrêt de Lil le . 

U n fâcheux accident est arrivé à une 
jeune communiante , dans l'Eglise Notre-
Dame, à Tourcoing. Elle mit le feu à son 
voile avec son cierge. En u n instant le 
voile fut consumé, et la j eune fille e n eut 
quelques brûlures au visage. 

Il a fallu i 'emperterborsde l 'église.mais, 
• a somme, les brûlures sont sans gravité. 

E t a t - G l v l l d « W o u b e i l x . _ « 
DEOLABATIONS DB NAISSANCES du 17 "mers. — 
Marie Uebeule, rue du Pue, maison Orange. — 
Edouard Slekelinck, rue Ste-ElisabeUu cour 
Carrein, 13. —Marie Lepers, Grande-Rue, fort 
Muliiez, 6t. — Angèle Play s. au Hutin, maison 
Detroyees. — Gustave Delfosse, .au Pflfe. — 
Jean-Baptiste Masquelier, rue Bernard. — Jo
seph Carrette, rue A.rchiméde, oour Recot te— 
Armand Mahieu, rue des I ongues-Haies, 82. — 
Adèle Devresse, rue Daubenton, 8!i. —Eugénie 
Lattre, rue Solférino, cour Frère, 3. — Charles 
De clerck, rue de la Guinguettte, cour Tiber-
ghien, 1. 

DÉCLARATIONS DE DBCBS du 17 mars. — 
Angèle Yerachueren» SOans,ménagère,rue6u-
flot,-<a7.— Henri Houzet, 73 ans, hospitalier, à 
l'Hospice. — Amédée Desrumaux, 53 ans.fileur 
rue de l'Hommelet, cour.CarpenUer, 2. — Hô-
léna Philippe, 18 ans, piqunère, rue du Coq-
Français, 68. — Questroy, présenté sans vie.rue 
Lavoisier, t6. — Sophie Decock, 15 ans, ratta-
cheuse, dans le canal. — Camille Parmentier, 
24 ans, ourdisseuse, au Hutin, maison Lesti-
veti 4. 

S î t a t - o l N r l l c l o T o u r o o l a c 
DECLARATIONS DE NAISSANCE» D O I T m a r * . — 
Germaine Dupont, rue Haute-Voie. — Julienne 
Leveugle, rue d'Havre. -=- Hélène Duquesnoy 
rue de Gand. — Julien NnUn, rue du Chien I -
dèlo. 

EECLAEATIONS S E DÉCES nu 17 mars — 
Gaston Dujardin, 1 an et 2 mois, rue des Mot
tes. — Charles Defoort, 25 ans et 10 met», Hôtel 
Dieu. — Jean-Baptiste Destoop, 54 ans, chez 
J. D'halluin, Croix-Rouge. • 
Convois funèbres & Obits 

Les amis et connaissances de la famille 
RÉQUILLART-BULTEAU, qui, par oubli, *'au-
raient pas reçu de lettre de faire part du dé
cès de Monsieur EDOUAHD-ACOUSTS-JOSEPM 
RÉQUILLART, décédé a Reubaix, le 18 mars 
1880, à l'âge de 33 ans, sont priés de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu et 
de bien vouloir assister * la MESSE DE CON
VOI, qui sera célébrée le dimanche ai courant 
à 8 heures; aux VIGILES, qui seront chantées 
le même jour, as a., et aux GONVOIet SERVICE 
SOLENNELS qui auront lieu le lundi 22, a 10 h 
en l'église Notre-Dame, à Roubaix. L'assem
blée à la maison mortuaire, rue du tJran*-
Chemiu,94. , — . " 


